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QUESTION DE GIBRALTAR 

Projet de consensus présenté par le Président 

L'Assemblée générale, notant que le Gouvernement espagnol et le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord ont signé une déclaration, 
le 10 avril 1980, à Lisbonne 1/, se proposant, conformément aux résolutions 
pertinentes de l'Organisation-des Nations Unies, de résoudre le problème de 
Gibraltar, convenant à cette fin d'engager des négociations en vue de surmonter 
toutes leurs divergences sur Gibraltar, convenant aussi de rétablir des 
communications directes dans la région, le Gouvernement espagnol ayant décidé de 
suspendre l'application des mesures actuellement en vigueur et les deux 
gouve!~ements convenant de fonder leur coopération future sur la base de la 
réciprocité et de la pleine égalité des droits, prie instamment les deux 
gouvernements de rendre possible, compte dûment tenu des circonstances actuelles, 
l'engagement des négociations prévues dans le consensus adopté par l'Assemblée 
le 14 décembre 1973 2/, afin de parvenir à une solution durable du problème de 
Gibraltar, compte tenu des résolutions pertinentes de l'Assemblée et dans l'esprit 
de la Charte des Nations Unies. 

!1 Voir A/AC.l09/603, par. 13. 
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